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Edito 
Comme indiqué dans la précédente « Lettre » datée de mars, notre association multiplie les initiatives pour être force de proposition du dossier consacré à la rénovation de la série ST2S qui devrait intervenir à la rentrée 2012.
Le projet d’arrêté portant organisation des horaires des enseignements des classes de première et terminale a été diffusé notamment aux membres du groupe de travail sur les programmes.

On peut y lire que l’enseignement de STMS est ramené à 7 h en classe de Première et à 8 h en classe de terminale sans autre précision, sinon qu’une enveloppe globale sera laissée aux établissements pour des groupes à effectif réduit, toutes disciplines confondues de 10h 30 pour 29 élèves.

La distinction cours/TD/TP comme nous l’avions sous-entendu n’existe plus, par ailleurs les horaires élève globaux sont inférieurs à d’autres baccalauréats technologiques rénovés à la rentrée 2011 comme STI2D ou STL.

C’est pour ces raisons que l’APSMS s’est associée à l’UPBM pour demander à ce que les associations de professeurs spécialistes soient conviées au groupe de travail et puissent exprimer à la DGESCO leurs observations et propositions à l’occasion de cette rénovation.

La consultation des enseignants doit être aussi une réalité afin de faire un premier bilan après deux sessions de baccalauréat et faire remonter les suggestions.

Plus que jamais les professeurs doivent être attentifs et demander à être informés.

Les élèves doivent bénéficier d’un cadrage horaire suffisant pour répondre à un des premiers objectifs de la réforme, une poursuite d’études supérieures dans les domaines de la santé mais aussi du social.

Nous vous communiquons dans cette « Lettre » les documents qui viennent d’être transmis à l’Inspection Générale et aux agences de presse.
Courrier à Madame Françoise GUILLET, Inspecteur Général :

Madame l’Inspecteur Général,
Les collègues enseignant en classe de Première et Terminale ST2S et appartenant à nos deux associations sont surpris de ne pas être informés de l’avancée des travaux de rénovation du baccalauréat ST2S rendus nécessaires par suite du réaménagement de l’ensemble des baccalauréats technologiques. 

Il nous paraît indispensable que lors de ces travaux, des professeurs enseignant en ST2S soient présents et puissent donner leur avis. L’UPBM, comme c’est actuellement le cas pour le bac STL, et l’APSMS souhaitent participer aux réunions du  groupe de travail qui est en cours de constitution.

Des aménagements du programme seront inévitables, puisqu’il semble que la réforme se fera à horaires globaux constants, donc avec une diminution prévisible de l’horaire des disciplines biologiques et des sciences et techniques sanitaires et sociales. Dans ces conditions, Il est nécessaire de tenir compte de l’avis des enseignants, en envisageant leur participation au groupe de travail et en organisant une consultation nationale. Eux seuls sont à même de faire un bilan objectif des 3 années écoulées depuis la rénovation de la filière, et d’envisager des adaptations pertinentes des contenus.

La rénovation du baccalauréat SMS-ST2S avait entre autres pour objectif de favoriser la poursuite d’études des élèves en Université. Actuellement, les élèves issus de ST2S atteignent souvent un niveau Bac +2  (en obtenant un BTS ESF, SP3S, et rarement IMRT ou ABM) ou un niveau Bac +3 (IFSI, écoles d’éducateurs spécialisées). Mais ces élèves n’ont pas de réelles perspectives d’études à un niveau bac +5 (sauf de rares exceptions). La création à la rentrée prochaine du Bac Pro ASSP (Accompagnement Soins et Service à la Personne) risque par ailleurs de brouiller les cartes : la question du positionnement  du bac ST2S par rapport à ce bac pro va nécessairement se poser, des débouchés étant actuellement très proches pour les 2 baccalauréats, notamment pour les BTS.

 

Nous craignons, de nouveau, que les aménagements des programmes de ST2S se fassent sans concertation et nous espérons que l’Inspection Générale associera, rapidement, des membres de l’APSMS et de l’UPBM aux travaux en cours. Cette volonté témoigne de notre attachement à l’importance et à l’intérêt  du baccalauréat ST2S qui accueille toujours de nombreux élèves. La rénovation de ce baccalauréat doit se faire dans des conditions optimales tant pour le contenu de l’enseignement que pour les débouchés auxquels les bacheliers peuvent prétendre.

En vous remerciant de l’intérêt que vous portez toujours à nos associations, nous vous prions de croire, Madame l’Inspecteur Général, en notre profond respect.

Jean Paul Brunet (UPBM)





Francis Michaud (APSMS)










Communiqué de presse commun entre l’UPBM et l’APSMS

La série ST2S (Sciences et Technologies de la Santé et du Social) rénovée depuis la rentrée 2006, doit subir à nouveau des réaménagements à la demande du Ministère de l'Education Nationale comme toutes les filières technologiques pour tenir compte de la réforme du lycée. Ces réaménagements seront mis en place à partir de la rentrée 2012 pour la classe de Première, et 2013 pour la classe de Terminale.

L’UPBM et l’APSMS et les enseignants qu’elles représentent constatent plusieurs incohérences :

· la mise en conformité avec les 32 heures des autres séries technologiques (STI2D, STL, ST2A) n’est pas envisagée : le volume horaire hebdomadaire reste à 27,5 h en première et 29,5 h en terminale.

· le bloc d’heures en groupe restreint serait de 10h30 pour 29 élèves, au lieu des 17 h attribuées aux autres séries technologiques : un enseignement des disciplines technologiques en classe entière sera un réel handicap pour les élèves et contraire à la démarche inductive de la voie technologique.

· l’enseignement technologique en langue vivante n'est pas affiché, contrairement aux autres bacs technologiques.

Bien qu’ayant un statut de bac technologique, le bac ST2S ne s’aligne donc pas sur les autres séries technologiques, sans pour autant se rapprocher des séries d’enseignement général. Pourquoi cette inégalité de traitement ?

L’introduction de la LV2 (langue vivante 2) et de l’AP (aide personnalisée), en conformité avec les autres séries rénovées, entraînera inévitablement des réductions horaires importantes en BPH (biologie et physiopathologie humaines et en STSS (sciences et techniques sanitaires et sociales). Des allègements considérables de programme vont donc s'imposer, et il est impératif, pour ce faire, de tenir compte de l’avis des enseignants : eux seuls sont à même de faire un bilan objectif des 3 années écoulées depuis la rénovation de la filière, et d’envisager des adaptations pertinentes des contenus. 

Or, il semblerait qu’aucune consultation nationale ne soit prévue, ni aucune participation des associations de professeurs au groupe qui travaille sur ce projet ! 

 D’autres questions se posent :

· le devenir des Activités Interdisciplinaires : si elles perdurent, leur organisation et leur évaluation mériteraient d’être revues, en se rapprochant des TPE (travaux personnels encadrés) des séries générales.

· l’organisation du baccalauréat : des modifications dans la durée, les coefficients et le contenu des différentes épreuves sont-elles prévues ?

· les débouchés : un baccalauréat professionnel ASSP (Accompagnement Soins et Service à la Personne) est créé à la rentrée prochaine ; comment se positionne le bac ST2S par rapport à ce dernier, notamment pour la poursuite d'études en BTS ?


L’UPBM et l’APSMS ont le souci de proposer aux élèves ayant choisi la filière ST2S une formation de qualité, adaptée à leur profil, et de les préparer  au mieux à des études supérieures réussies et appréciées des établissements et services de la Santé et du Social.

L'UPBM et l'APSMS s’inquiètent de ne pas être associées à la réflexion sur ce projet de rénovation de la formation alors qu'elles représentent leurs collègues et témoignent tout au cours de l'année scolaire d'initiatives pédagogiques en direction des enseignants.
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